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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La Nation a pour objectif de rendre le système de retraites plus juste pour les personnes ayant 
commencé à travailler très jeunes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une carrière longue est une carrière qui commence dès un jeune âge, généralement avant 20 ans, et 
se poursuit de manière régulière jusqu'à l'âge de la retraite. Cependant, de nombreuses personnes 
qui ont commencé à travailler très jeunes se retrouvent confrontées à des difficultés pour atteindre 
le nombre de trimestres nécessaires pour bénéficier d'une pension de retraite à taux plein. Ces 
travailleurs peuvent avoir des parcours professionnels difficiles, avec des périodes de chômage, de 
travail précaire ou des interruptions de carrière. Or, ces carrières longues sont souvent perçues 
comme ayant un effort soutenu et continu sur plusieurs décennies.

L’objectif de cet amendement est de fixer dans la loi l’objectif de récompenser ces carrières 
longues, en offrant des solutions pour ceux qui ont commencé tôt à travailler et ont effectué des 
efforts constants tout au long de leur vie professionnelle, même si leur parcours a été marqué par 
des difficultés économiques ou sociales.


